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Traité Makot

Michna 6 - Chapitre 1

אֵין הָעֵדִין הַזּוֹמְמִים נֶהֱרָגִין,
עַד שֶׁיִּגָּמֵר הַדִּין.

שֶׁהֲרֵי הַצַּדּוּקִין אוֹמְרִים:
עַד שֶׁיֵּהָרֵג, שֶׁנֶּאֱמַר: (וַיִּקְרָא כד,יח)

"נֶפֶשׁ תַּחַת נָפֶשׁ".
אָמְרוּ לָהֶן חֲכָמִים:

וַהֲלֹא כְבָר נֶאֱמַר: (דְּבָרִים יט,יט)
"וַעֲשִׂיתֶם לוֹ כַאֲשֶׁר זָמַם לַעֲשׁוֹת לְאָחִיו",

וַהֲרֵי אָחִיו קַיָּם!
וְאִם כֵּן, לָמָּה נֶאֱמַר "נֶפֶשׁ תַּחַת נָפֶשׁ"?

יָכוֹל מִשָּׁעָה שֶׁקִּבְּלוּ עֵדוּתָן יֵהָרֵגוּ?
תַּלְמוּד לוֹמַר "נֶפֶשׁ תַּחַת נָפֶשׁ",
הָא אֵינָן נֶהֱרָגִין עַד שֶׁיִּגָּמֵר הַדִּין.

Des témoins zomemin ne sont exécutés que si le verdict a été prononcé [avant qu’ils aient été discrédités].

Car les Tsédoqim (les Saducéens) disent : [que les témoins zomemin ne sont exécutés] que si l’accusé a été
exécuté [à cause de leur faux-témoignage] : car il est dit (à propos de la punition des zomemin) (Chémot 21,23) : «
une vie à la place d’une vie ». Les Sages leur ont répondu (aux Tsédoqim) : et pourtant un autre verset a déjà dit
(Dévarim 19,19) : « et vous lui ferez ainsi qu’il a projeté de faire à son frère » ? indiquant [ainsi] que son frère est
encore vivant ! (le terme ‘frère’ fait allusion à une personne vivante.)

Mais s’il en est ainsi, (si la punition ne peut leur être administrée que tant que la sentence n’a pas été appliquée)
pourquoi le verset dit-il : « une vie à la place d’une vie » (ce qui suppose que la vie de l’accusé a déjà été prise ?)

[Car] on aurait pu penser que, dès le moment où leur témoignage a été accepté [par le tribunal], les témoins seront
exécutés ; la Torah déclare [donc] : « une vie à la place d’une vie » [pour nous apprendre] qu’ils ne sont exécutés
que si le verdict a été prononcé.
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